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Regeste

Arrêt de la Chambre pénale du Tribunal cantonal | Unentgeltliche Rechtspflege für die
Privatklägerschaft (Art. 136 StPO)

Erwägungen

E. 1
a) Le recours à la Chambre pénale est ouvert contre les décisions rendues par le Ministère
public (art. 393 al. 1 lit. a CPP et 85 al. 1 LJ). b) Directement atteinte dans ses droits
procéduraux, la recourante a un intérêt juridiquement protégé à la modification de la
décision rejetant sa requête tendant à lui désigner un conseil juridique gratuit et possède dès
lors la qualité pour recourir au sens de l’art. 382 al. 1 et 2 CPP en relation avec l’art. 104 al.
1 lit. b CPP. c) Selon l’article 396 al. 1 CPP, le recours contre les décisions notifiées par
écrit ou oralement est motivé et adressé par écrit, dans le délai de 10 jours, à l’autorité de
recours. Le délai est aussi réputé observé si l’écrit parvient au plus tard le dernier jour du
délai à une autorité suisse
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l’autorité pénale compétente (art. 91 al. 4 CPP). Envoyé le 15 septembre 2014 au Ministère
public, celui-ci a transmis le recours au Tribunal cantonal en date du 18 septembre 2014. Le
recours contre la décision attaquée du 11 septembre 2014 a donc été interjeté en temps utile.
d) Le recours doit être motivé (art. 396 al. 1 CPP qui renvoie à l’art. 385 CPP). Selon l’art.
385 al. 1, le recours doit indiquer: a. les points de la décision qu’elle attaque; b. les motifs
qui commandent une autre décision; c. les moyens de preuves qu’elle invoque. Bien que
l’autorité de recours ne soit pas liée par les motifs et les conclusions des parties (art. 391
CPP), la recourante ne saurait s’abstenir de contribuer à une justice efficace en renonçant à
motiver suffisamment ses conclusions (Message du CPC, FF 2006 1293). En l’espèce, la
motivation est très sommaire, mais les raisons du recours sont exposées. La recourante se
plaint que l’affaire est trop compliquée sur le plan juridique et que c’est émotionnellement
trop fort pour elle. On comprend qu’elle invoque la violation de l’art. 136 CPP. Le recours
est dès lors recevable.

E. 2
lit. c CPP). Vu la teneur de l'art. 136 al. 1 CPP, le législateur a sciemment limité l'octroi de
l'assistance judiciaire aux cas où le plaignant peut faire valoir des prétentions civiles. Il a
ainsi tenu compte du fait que le monopole de la justice répressive est par principe exercé par
l'Etat, de sorte que l'assistance judiciaire de la partie plaignante se justifie en priorité pour
défendre ses conclusions civiles (TF arrêt 1B_173/2014 du 17 juillet 2014 consid. 3.1.1). c)
En l’état, la recourante s’est contentée d’indiquer dans sa plainte se porter "demanderesse
au pénal et au civil" et qu’ "elle émettra ultérieurement ses prétentions civiles". Elle n’a pas



détaillé ni chiffré ces dernières, étant précisé qu’elle est en soi encore en droit de le faire
(art. 118 al. 3, 119 al. 2 lit. b et 123 CPP). Mais on ne perçoit pas prima facie, à la lecture du
dossier, quelles prétentions civiles A.________ pourrait faire valoir dans le cadre de cette
procédure pénale. Les contributions d’entretien qu’elle réclame ont déjà été fixées et leur
sort ne relève pas du Ministère public. La procédure pénale sera dès lors sans effet en ce qui
les concerne. A.________ ne soutient pas avoir subi d’autres dommages que le
non-paiement des contributions; en d’autres termes, elle n’expose pas, que ce soit dans sa
requête du 20 mars 2014 ou dans son recours, en quoi l’assistance d’un avocat lui est
indispensable pour faire valoir des prétentions civiles dont elle ne dit mot. Cela suffit pour
rejeter son recours. d) A titre superfétatoire, il sied de noter que la procédure, dont la
conduite est du ressort du Ministère public, ne présente effectivement aucune difficulté,
étant rappelé que la situation juridique doit être en soi complexe, faute de quoi il
conviendrait de désigner un conseil juridique à toute personne non juriste participant à une
procédure pénale (TC/FR arrêt 502 2012-104 du
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le procès-verbal d’audition du 19 août 2014. Quant à l’aspect émotionnel invoqué par la
recourante, outre le fait qu’il est inhérent à de très nombreuses procédures pénales, on ne
peut soutenir en l’espèce que la procédure lui occasionnera des efforts objectivement
insurmontables. e) Dès lors, la Chambre retient que le Ministère public n’a pas violé l’art.
136 al. 2 lit. c CPP en rejetant la requête tendant à la désignation d’un conseil juridique
gratuit à la recourante, de sorte que le recours doit être rejeté.

E. 3
a) Vu le rejet du recours, les frais de la procédure de recours fixés à 328 francs (émolument:
250 francs; débours: 78 francs) doivent être mis à la charge de A.________ (art. 428 al. 1
CPP), sous réserve de l’assistance judiciaire qui lui a été accordée. b) Il n’est alloué aucune
indemnité à la recourante qui succombe. la Chambre arrête: I. Le recours est rejeté. Partant,
la décision du 11 septembre 2014 rendue par le Ministère public est entièrement confirmée.
II. Les frais de procédure sont mis à la charge de A.________, sous réserve de l’assistance
judiciaire qui lui a été accordée. Ils sont fixés à 328 francs. III. Aucune indemnité n’est
allouée. IV. Communication. Cet arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière pénale au
Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent sa notification. La qualité et les autres
conditions pour interjeter recours sont déterminées par les art. 78 à 81 et 90 ss de la loi sur
le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF). L'acte de recours motivé doit être adressé au
Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14. Fribourg, le 16 octobre 2014/sri Président Greffière
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